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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI 14 Juin 2023 

L’Assemblée Générale du CRO s’est tenue en présentiel et par visioconférence, via 

« TEAMS », le Mercredi 14 Juin 2023 à 16h. Le Secrétariat de Séance a été assuré par le 

Secrétaire du CRO, Jean-Claude Jeanny, qui a procédé à la rédaction de ce compte-rendu et à 

l’envoi du Procès-Verbal d’AG à la Préfecture de Police de Paris.  

Présent(e)s : Francine BEHAR-COHEN, Marianne BERDUGO, Jean-Claude JEANNY, Georges 

BLANCHARD, Claudine BOTTERI, Yves COURTOIS, Brigitte GOLDENBERG-THILLAYE, Françoise 

HIRZEL, Patricia LASSIAZ, Michèle SAVOLDELLI, Alicia TORRIGLIA. 

Absent(e)s mais en visioconférence: Jean-Louis BOURGES, Yvonne De KOZAK, Ariel De 

KOZAK, Colette JEANNY. 

Absent excusé : Patrick DESNOS  

Tous en tant que membres du CA. 

Présent(e)s en tant que donateur ou sympathisant : Emilie PICARD et Sébastien  

Trente pouvoirs émanant de donateurs ont été adressés au secrétariat du CRO. Dix étaient 

au nom de Francine Behar-Cohen, 4 pour Jean-Louis Bourges, 3 pour Jean-Claude Jeanny, 1 

pour Marianne Berdugo, 1 pour Yves Courtois et 11 étaient sans destinataire. 

Il a été délibéré selon l’ordre du jour envoyé avec la convocation. 

Ordre du jour : 

- Accueil des participants par la Présidente 

- Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 24 Mai 2022 - Vote 

- Rapport moral. Vote 

- Présentation des comptes au 31/12/2022 par Mme Hirzel 

- Rapport de gestion sur les activités et les comptes de l’Association durant l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 – Affectation des fonds disponibles. Vote 

- Budget prévisionnel 2023- montant, gestion. Vote 

- Attribution du « Prix Yves Pouliquen » 2022, au Dr. Emilie Picard 

- Eventualité de l’attribution d’un Prix Yves Pouliquen pour 2023 

- Conseil d’administration 2023 : renouvellement. 



- Présentation scientifique par Emilie Picard (Lauréate du Prix Yves Pouliquen 2022)  

- Evolution du Site Web  

-  Perspectives de l’Association – propositions 

-  Questions diverses. 

Accueil des Participants 

La Présidente, le Professeur Francine BEHAR-COHEN, étant retenue à l’Hôpital Necker, c’est 

le secrétaire Jean-Claude Jeanny, qui débute la réunion, accueille les participants et les 

remercie de leur présence. 

Il est rappelé que tout membre qui n’est pas à jour de sa cotisation n’a pas le droit de vote. 

Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du Mardi 24 Mai 2022. Vote 

Le compte-rendu a été adressé à tous les membres, par courrier, avec la convocation à 

l’assemblée générale de ce jour. 
Il est approuvé à l’unanimité des présents. 

Rapport Moral. Vote 

Le rapport moral a été envoyé par la Présidente, le Professeur Francine BEHAR-COHEN et le 

secrétaire en a donné lecture. Vous le trouverez ci-dessous.  

Le CRO a poursuivi ses activités d’information pour les patients atteints de maladies 

oculaires grâce à des articles parus sur le site CRO et l’édition de 2 livres « J’ai un œdème 

maculaire » et « J’ai une DMLA ». 

Le bureau du CRO s’est réuni de façon virtuelle pour programmer la réalisation du bulletin et 

des actions possibles à mener pour favoriser les activités du CRO.  

Deux webinaires ont été réalisés à des fins d’enseignement pour les médecins et 

scientifiques. 

Les recherches conduites dans l’équipe « Physiopathologies des maladies oculaires, 

innovations thérapeutiques » ont bénéficié de l’aide du CRO et nous avons pu : 

-Financer le Prix du CRO au Dr. Emilie Picard pour ses travaux sur le métabolisme du fer. 

-Acheter un poste de sécurité microbiologique. 

-Acheter un incubateur pour les cultures cellulaires. 

-Acheter un appareil pour mesurer la tension oculaire des jeunes enfants. 

Ces appareils sont indispensables à la réalisation d’expériences dans les meilleures 

conditions de sécurité.   

Les dons sont restés stables avec une augmentation des dons en ligne. 

Le fond dédié à la recherche sur les maladies du segment antérieur d’un montant de 20.000€ 
sera utilisé pour financer le dépôt du dossier d’étude réglementaire, conformément à la 

destination de ce don. 

Pour l’année 2023, nous solliciterons les dons du CRO pour permettre le renouvellement des 

logiciels informatiques indispensables à l’analyse des résultats :  logiciel Adobe, logiciel 

Prizm, ainsi que pour renouveler une partie du parc informatique du laboratoire, pour un 

montant de 6.000€. D’autres besoins seront discutés et en particulier ceux correspondant à 

l’achat d’un congélateur à -80°C. 

 



Ce rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

Rapport de gestion sur les activités et les comptes de l’association durant l’exercice clos le 

31 Décembre 2022. Affectation des fonds disponibles. Vote 

Mme Françoise Hirzel, fait lecture du rapport de gestion sur les activités et les comptes de 

l’association durant l’exercice clos le 31 décembre 2022. Les documents correspondants ont 

été adressés par mail à tous les membres du CA avec le lien de connexion pour les réunions 

CA et AG. Ils ont été distribués sous forme papier lors du CA. 

Le nouveau plan comptable (NPC) 2018-06 s’applique à compter du 1er Janvier 2020. 

L’exercice qui tient compte du changement de méthode comptable s’est clôturé au 

31/12/2022 par un résultat déficitaire de 6.134€, qui tout déficitaire qu’il soit, atteste d’une 

gestion saine de l’Association.  

Ce résultat commenté par sa Trésorière, Madame Marianne Berdugo, s’explique aussi de la 

façon suivante : 

-La dotation aux amortissements qui a généré une charge de 21.485€ est maintenant 

directement intégrée dans le résultat de l’exercice concerné. 

-Malgré une petite diminution (406€, -2,32%) des cotisations qui s’élèvent à 17.085€ en 
comparaison des 17.491€ encaissés lors de l’exercice précédent (2021), celles-ci montrent 

une certaine stabilité. 

-La trésorerie étant placée, les intérêts financiers se sont élevés à 1.254€.   
Il est proposé d’affecter la totalité du report déficitaire, soit 6.134€ au compte « Autres 

Réserves », qui s’élève à 198.163€. Les fonds propres de l’Association s’élèvent à 321.352€. 
Ce point est approuvé à l’unanimité. Le quitus de gestion est aussi donné à l’unanimité à la 

Présidente, à la Trésorière et aux membres du CA. 

 

Budget prévisionnel pour l’année 2023 

 

Celui-ci s’élève à 73750€, qui se répartissent comme suit : 

-Logiciels (10 Graph Pad, 6 Adobe Photoshop) 3.000€ + ordinateurs 3.000€ 

-Participation de 3 chercheurs de l’équipe au congrès de l’ARVO (1.500€). 
-Acquisition d’yeux humains, prélèvements en provenance du Minnesota (6.000€). 
-Obtention de cellules pluripotentes (25.000€). 
-Engagement pour les études du Pr. Jean-Louis Bourges (8.700 + 4.400 + 5.000) 18.100€. 
-Frais de fonctionnement du CRO (impression du bulletin 2023 par Magenta Imprimerie 

(852€), achats d’enveloppes, de timbres, de cartouches d’imprimante et d’un pack 

traitement de la photo) en tout 2.150€. 
-Achat d’un congélateur -80°C (15.000€). 
Ce budget prévisionnel d’environ 73.750€ pour 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

Attribution du « Prix Yves Pouliquen » pour l’année 2022 au Dr. Emilie Picard pour son 

travail sur « Fer et glaucome » 

 

Le principe d’un Prix Yves Pouliquen pour 2022 avait été décidé lors de la précédente 
réunion du CA (2022). Il a été attribué au Dr. Emilie Picard après soumission de sa 

candidature au Comité ad hoc composé de Yvonne De Kozak, Patricia Lassiaz, Yves Courtois 

et le Dr Marc Abitbol. Sa présentation scientifique a suivi. 



 

Attribution éventuelle d’un « Prix Yves Pouliquen » pour l’année 2023 

 

Il est à nouveau envisagé un « Prix Yves Pouliquen » pour 2023. La candidature potentielle 

sera soumise au Comité d’attribution du Prix. 

Le Prix sera de 3.000€, pris sur les fonds dédiés, constitués par le don du Professeur Legeais, 

au titre du CITO. 

 

 

Conseil d’administration 2023 - renouvellement – Présentation des candidats 

Selon les statuts, chaque année, le conseil d’administration est démissionnaire. 

Tous ses membres actuels étaient donc démissionnaires et se sont représentés. Tous les 

candidats sont réélus. 

Le conseil d’administration se compose à nouveau comme suit : 

 

Mme Brigitte Thillaye Goldenberg, Présidente honoraire 

Pr. Francine Behar-Cohen, Présidente 

Pr. Jean-Louis Bourges, Vice-Président 

Dr. Marianne Berdugo, Trésorière 

Dr. Min Zhao, Trésorière adjointe suppléée ponctuellement par Mme Brigitte Goldenberg 

Dr. Jean-Claude Jeanny, Secrétaire 

Mr. Patrick Desnos, Secrétaire adjoint 

Les autres membres du CA sont Mr. Georges Blanchard, Pr. Claudine Botteri, Dr. Yves 

Courtois, Dr. Patricia Crisanti-Lassiaz, Pr. Ariel de Kozak, Dr. Yvonne de Kozak, Mme 

Françoise Hirzel, Mme Colette Jeanny, Mme Michèle Savoldelli, Dr. Alicia Torriglia. 

Présentation scientifique par Emilie Picard, Lauréate du « Prix Yves Pouliquen 2022 » 

La thématique de l’impétrante a également fait l’objet d’un article dans le bulletin 

d’information 2023. 

Site Web 

Georges Blanchard rapporte que le site est de plus en plus consulté sur Internet et que de 

plus en plus de contributions (77 pour un montant de 20.828€) se font via « Hello Asso » 

(5.630€ pour 2021, 6.700€ pour 2022 et déjà 4.470€ en 2023). 
Sébastien Couderc sollicité pour intégrer le CA pourrait s’impliquer à l’avenir dans 

l’animation du site. 

Perspectives – Propositions 

La demande effectuée sur le bulletin de don « Comment avez-vous connu le CRO ? » a révélé 

que c’est l’Ophtalmopole de Cochin, à travers les Professeurs Behar-Cohen et Jean-Louis 

Bourges, qui fait connaître le CRO, sans oublier les Professeurs Pouliquen et Chauveau, 



l’Hôtel Dieu. Pour accentuer la distribution du bulletin, il a été imprimé 500 exemplaires et 

l’attente serait qu’un plus grand nombre de Médecins s’implique dans sa diffusion. Ainsi, il 

pourrait aussi être donné par des Ophtalmologistes de Paris ou la région parisienne, anciens 

étudiants en M2 ou en Thèse de Doctorat d’Université dans l’équipe. 

La Présidente libérée de ses obligations à l’Hôpital Necker prend la suite. 

Pour accroître les rentrées de fonds, elle suggère que soient contacter différentes Sociétés 

du domaine de l’Ophtalmologie et/ou de la Pharmacie (AB Vision, Bayer, Bausch et Lomb, 

Novartis, Horus Pharma, Santen, Zeiss, Leica…). 

Il est envisagé une journée porte ouverte au sein du laboratoire avec la rencontre du 

personnel de l’équipe, ainsi que la réalisation de flyers sur différents thèmes (par exemple : 

« Comment mettre vos gouttes »), avec référence au CRO et distribution aux patients. 

Questions diverses 

La Présidente fixe 3 dates aux membres du bureau pour les prochains trimestres et engager 

des actions en vue de lever des fonds : 

Mercredi 17 Juillet 17h 

Mercredi 18 Octobre 17h 

Mercredi 17 Janvier 2024 17h 

Pour sa part, elle va solliciter des entreprises pharmaceutiques. 

  

La Présidente remercie les membres présents et clôture la séance à 17h25. 

 

www.pourlavision.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


